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ARTICLE 1 - FORME 

 

La Société a été constituée sous la forme d'une Société Anonyme aux termes d'un acte sous 

seing privé en date à CORMONTREUIL du 22 août 1994, enregistré à REIMS EST le 26 

août 1994 sous le bordereau 222 n° 2 Folio n° 48. 

 

Elle a été transformée en Société par Actions Simplifiée suivant décision unanime des 

actionnaires réunie en Assemblée Générale Extraordinaire le 31 décembre 2001. 

 

L'Assemblée Générale Extraordinaire du 18 juin 2007 a décidé, à l’unanimité, de transformer 

la Société en Société Anonyme. 

 

La Société continue d'exister sous sa nouvelle forme entre les propriétaires des actions 

existantes et celles qui seraient créées ultérieurement. 

 

Elle est régie par les lois et règlements en vigueur ainsi que par les présents statuts. 

 

ARTICLE 2 - OBJET 

 

La Société a pour objet, en France ou à l'étranger : 

 

- l'acquisition et/ou la construction de tous terrains, immeubles, biens et droits 

immobiliers en vue de leur location, la gestion, la location, la prise à bail, 

l'aménagement de tous terrains, biens et droits immobiliers, l'équipement de tous 

ensembles immobiliers en vue de les louer ; et toutes autres activités connexes ou liées 

se rattachant à l'activité précitée ; le tout directement ou indirectement, soit seule, soit 

en association, participation, groupement ou société, avec toutes autres personnes ou 

sociétés ; 

- la participation, par tous moyens, dans toutes opérations pouvant se rapporter à son 

objet par voie de prise de tous intérêts et participations, par tous moyens et sous 

quelque forme que ce soit, dans toute société, française ou étrangère, notamment par 

voie d'acquisition, de création de sociétés nouvelles, de souscriptions ou d'achat de 

titres ou droits sociaux, d'apports, de fusions, d'alliances, de sociétés en participation, 

de groupements d'intérêt économique ou autrement ainsi que l'administration, la gestion 

et le contrôle de ces intérêts et participations ; 

- et, d'une façon générale, toutes opérations immobilières et financières pouvant se 

rattacher, directement ou indirectement, à l'objet social ou à tous objets similaires ou 

connexes susceptibles d'en faciliter la réalisation ou de nature à favoriser son extension 

ou son développement, en ce compris la possibilité d'arbitrer ses actifs notamment par 

voie de vente. 

 

 

ARTICLE 3 - DENOMINATION 

 

La dénomination de la Société est : FREY. 
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Tous les actes et documents émanant de la Société doivent mentionner la dénomination 

sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots "société anonyme" ou des initiales 

"S.A.", et de l'énonciation du montant du capital social ainsi que le lieu et le numéro 

d’immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés. 

 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

 

Le siège social est fixé : Parc d’affaires TGV Reims-Bezannes, 1 rue René Cassin, 

BEZANNES (51430). 

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d'un département 

limitrophe par une simple décision du Conseil d’administration, sous réserve de ratification 

par la prochaine Assemblée Générale Ordinaire, et partout ailleurs en vertu d'une délibération 

de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires.  

 

En cas de transfert décidé conformément à la loi par le Conseil d’administration, celui-ci est 

autorisé à modifier les statuts en conséquence. 

 

Le Conseil d’administration peut créer, transférer et supprimer tous établissements, agences, 

usines et succursales partout où il le jugera utile. 

 

 

ARTICLE 5 - DUREE 

 

La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculation au 

Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation décidée par 

l’assemblée générale extraordinaire. 

 

ARTICLE 6 - CAPITAL SOCIAL 

 

Le capital social est fixé à la somme de soixante et un millions cinq cent huit mille cent 

cinquante-sept euros et cinquante centimes (61 508 157,50 €). 

Il est divisé en vingt-quatre millions six cent trois mille deux cent soixante-trois actions 

(24 603 263) actions de deux euros et cinquante centimes (2,50€) de nominal chacune, de 

même catégorie, souscrites en totalité et intégralement libérées. 

 

ARTICLE 7 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

 

Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti par tous procédés et selon toutes 

modalités prévus par la loi et la réglementation applicable aux sociétés commerciales. 
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Le droit à l'attribution d'actions nouvelles, à la suite de l'incorporation au capital de réserves, 

bénéfices ou primes d'émission appartient au nu-propriétaire, sous réserve des droits de 

l'usufruitier. 

 

 

ARTICLE 8 - LIBERATION DES ACTIONS 

 

Les actions souscrites en  numéraire doivent être libérées, lors de la souscription, d'un quart 

au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 

 

La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Conseil 

d’administration dans le délai de cinq ans à compter du jour où l'augmentation du capital est 

devenue définitive. 

 

Les sommes restant à verser sur les actions à libérer en espèces sont appelées par le Conseil 

d’administration. 

 

Les quotités appelées et la date à laquelle les sommes correspondantes doivent être versées 

sont portées à la connaissance, soit par une insertion faite quinze (15) jours francs au moins à 

l’avance dans un journal habilité à recevoir les annonces légales, dans le département du siège 

social, soit par lettre recommandée adressée à chacun des actionnaires dans le même délai. 

 

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne 

de plein droit le paiement d'un intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité, sans 

préjudice de l'action personnelle que la Société peut exercer contre l'actionnaire défaillant et 

des mesures d'exécution forcée prévues par la loi. 

 

En outre, lorsqu'il n'a pas été procédé dans le délai légal aux appels de fonds pour réaliser la 

libération intégrale du capital, tout intéressé peut demander au président du Tribunal de 

Commerce du siège social de la Société, statuant en référé, soit d'enjoindre sous astreinte aux 

dirigeants de procéder à ces appels de fonds, soit de désigner un mandataire chargé de 

procéder à cette formalité. 

 

 

ARTICLE 9 - FORME DES ACTIONS 

 

Les actions, entièrement libérées, sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire.  

 

Toutefois, tout actionnaire autre qu’une personne physique venant à détenir, directement ou 

indirectement (au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce), un pourcentage des droits 

à dividendes de la Société au moins égal à celui visé à l’article 208 C II ter du Code général 

des impôts (un Actionnaire Concerné) devra impérativement inscrire l’intégralité des actions 

dont il est lui-même propriétaire au nominatif et faire en sorte que les entités qu’il contrôle au 

sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce inscrivent l’intégralité des actions dont elles 

sont propriétaires au nominatif.  
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Tout Actionnaire Concerné qui ne se conformerait pas à cette obligation, au plus tard le 

troisième jour ouvré précédant la date de toute assemblée générale des actionnaires de la 

Société, verrait les droits de vote qu’il détient, directement ou indirectement (au sens de 

l’article L. 233-3 du Code de commerce), plafonnés, lors de l’assemblée générale concernée, 

au dixième du nombre d’actions qu’ils détiennent respectivement. L’Actionnaire Concerné 

susvisé retrouvera l’intégralité des droits de vote attachés aux actions qu’il détient, 

directement ou indirectement (au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce), lors de la 

plus prochaine assemblée générale des actionnaires, sous réserve de la régularisation de sa 

situation par inscription de l’intégralité des actions qu’il détient, directement ou indirectement 

(au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce), sous la forme nominative, au plus tard 

le troisième jour ouvré précédent cette assemblée générale. 

 

Les actions donnent lieu à une inscription en compte dans les conditions et selon les modalités 

prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables. 

 

La Société est autorisée à faire usage à tout moment des dispositions prévues par les articles 

L. 228-2 et suivants du Code de commerce en matière d’identification de détenteurs de titres 

conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses propres assemblées 

d’actionnaires. 

 

 

ARTICLE 10 – CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS – 

FRANCHISSEMENTS DE SEUILS 

 

1. Les actions sont librement cessibles et négociables. Leur cession s’effectue conformément 

aux dispositions légales et réglementaires.  

 

2. La transmission des actions s'opère par virement de compte à compte dans les conditions et 

selon les modalités prévues par les textes en vigueur. 

 

3. Toute personne, agissant seule ou de concert, qui vient à détenir, directement ou 

indirectement, par l’intermédiaire de sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article L.233-3 du 

Code de Commerce, (i) une fraction du capital ou des droits de vote égale à 2% ou tout 

multiple de ce pourcentage ainsi que (ii) l’un quelconque des seuils légaux visés à l’article 

L.233-7 du Code de Commerce, est tenue de déclarer tout franchissement de ces seuils dans 

les délais, conditions et selon les modalités prévus par les articles L.233-7 et suivants du Code 

de Commerce. 

 

A défaut d'avoir été déclarées dans les conditions ci-dessus, les actions excédant la fraction 

qui aurait dû être déclarée sont privées du droit de vote pour toute assemblée d’actionnaires 

qui se tiendrait jusqu’à l’expiration d’un délai de deux ans suivant la régularisation de la 

notification. Dans les mêmes conditions, les droits de vote attachés à ces actions et qui n’ont 

pas été régulièrement déclarés ne peuvent être exercés ou délégués par l’actionnaire défaillant. 

Conformément aux stipulations du paragraphe VI de l’article L.233-7 du Code de Commerce, 

et par exception aux 2 premiers alinéas de l’article L.233-14 du Code de Commerce, les 

actions excédant la fraction qui aurait dû être déclarée seront privées du droit de vote si le 

défaut de déclaration est constaté et consigné dans un procès-verbal de l’assemblée générale à 

la demande d’un ou plusieurs actionnaires détenant 5% du capital ou des droits de vote de la 

Société. 
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A l’obligation d’information ci-dessus, s’ajoutent les obligations qui pourraient être mises à la 

charge de la personne venant à franchir l’un de ces seuils au titre des dispositions du Code de 

Commerce, du Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers ou des Règles 

d’Euronext applicables au marché sur lequel les titres émis par la Société sont inscrits à la 

date de la transaction. 

 

 

ARTICLE 11 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

 

11.1 Droits généraux 

Les droits et obligations attachés à l’action suivent celle-ci, dans quelque main qu’elle passe. 

La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux 

décisions de l'Assemblée Générale. 

 

Chaque action donne droit, dans la propriété de l'actif social, dans le partage des bénéfices, et 

dans le boni de liquidation, à une part proportionnelle à la quotité du capital qu'elle 

représente. 

 

Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs apports. 

 

Chaque action donne droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales 

d’actionnaires, ainsi que le droit d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir 

communication de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par 

la loi et les statuts. 

 

Chaque action donne droit à une voix. La faculté de bénéficier de droit de vote double pour 

les actionnaires dont les titres sont inscrits au nominatif depuis un temps déterminé, est 

expressément exclue aux termes des présents statuts. 

 

Les héritiers, créanciers, ayants droit et autres représentants d'un actionnaire ne peuvent 

requérir l'apposition des scellés sur les biens et valeurs de la Société, ni en demander le 

partage ou la licitation, ni s'immiscer dans les actes de son administration; ils doivent pour 

l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions de 

l'Assemblée Générale. 

 

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un 

droit quelconque, les propriétaires de titres isolés ou qui ne possèdent pas ce nombre auront à 

faire leur affaire personnelle du groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du 

nombre d'actions nécessaires. 

 

La Société a la faculté d'exiger le rachat, dans les conditions prévues à l'article L. 228-35-10 

du Code de commerce, soit de la totalité de ses propres actions à dividende prioritaire sans 

droit de vote, soit de certaines catégories d'entre elles, chaque catégorie étant déterminée par 

la date de son émission. 
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11.2 Prélèvement visé à l’article 208 C II ter du Code général des impôts 

Tout Actionnaire Concerné dont la situation propre ou celle de ses associés rend la Société 

redevable du prélèvement (le Prélèvement) visé à l’article 208 C II ter du Code général des 

impôts (un Actionnaire à Prélèvement) sera tenu d’indemniser la Société du prélèvement dû 

en conséquence de la distribution de dividendes, réserves, primes, autres produits ou 

« produits réputés distribués » au sens du Code général des impôts. 

 

Tout Actionnaire Concerné est présumé être un Actionnaire à Prélèvement. S’il déclare ne pas 

être un Actionnaire à Prélèvement, il devra en justifier à la Société en fournissant au plus tard 

cinq (5) jours ouvrés avant la mise en paiement des distributions un avis juridique satisfaisant 

et sans réserve émanant d’un cabinet d’avocats de réputation internationale et ayant une 

compétence reconnue en matière de droit fiscal français attestant qu’il n’est pas un 

Actionnaire à Prélèvement et que les distributions mises en paiement à son bénéfice ne 

rendent pas la Société redevable du Prélèvement. 

 

Dans l’hypothèse où la Société détiendrait, directement ou indirectement, un pourcentage des 

droits à dividendes au moins égal à celui visé à l’article 208 C II ter du Code général des 

impôts d’une ou plusieurs sociétés d’investissements immobiliers cotées visées à l’article 208 

C du Code général des impôts (une SIIC Fille) et, où la SIIC Fille, du fait de la situation de 

l’Actionnaire à Prélèvement, aurait acquitté le Prélèvement, l’Actionnaire à Prélèvement 

devra, selon le cas, indemniser la Société soit, pour le montant versé à titre d’indemnisation 

par la Société à la SIIC Fille au titre du paiement du Prélèvement par la SIIC Fille soit, en 

l’absence d’indemnisation de la SIIC Fille par la Société, pour un montant égal au 

Prélèvement acquitté par la SIIC Fille multiplié par le pourcentage des droit à dividende de la 

Société dans la SIIC Fille, de telle manière que les autres actionnaires de la Société ne 

supportent pas économiquement une part quelconque du Prélèvement payé par l’une 

quelconque des SIIC dans la chaîne des participations à raison de l’Actionnaire à Prélèvement 

(l’Indemnisation Complémentaire). Le montant de l’Indemnisation Complémentaire sera 

supporté par chacun des Actionnaires à Prélèvement en proportion de leur droit à dividende 

respectif divisé par les droits à dividendes totaux des Actionnaires à Prélèvement.  

La Société sera en droit d’effectuer une compensation entre sa créance indemnitaire à 

l’encontre de tout Actionnaire à Prélèvement, d’une part, et les sommes devant être mises en 

paiement par la Société à son profit, d’autre part. Ainsi, les sommes prélevées sur les 

bénéfices de la Société exonérés d’impôt sur les sociétés en application de l’article 208 C II 

du Code général des impôts devant, au titre de chaque action détenue par ledit Actionnaire à 

Prélèvement, être mises en paiement en sa faveur en application de la décision de distribution 

susvisée ou d’un rachat d’actions, seront réduites, du fait de la compensation alors intervenue, 

à concurrence du montant du Prélèvement dû par la Société au titre de la distribution de ces 

sommes et/ou de l’Indemnisation Complémentaire. 

Le montant de toute indemnisation due par un Actionnaire à Prélèvement sera calculé de telle 

manière que la Société soit placée, après paiement de celle-ci et compte tenu de la fiscalité qui 

lui serait éventuellement applicable, dans la même situation que si le Prélèvement n’avait pas 

été rendu exigible. 
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La Société et les Actionnaires Concernés coopéreront de bonne foi afin que soient prises 

toutes mesures raisonnables pour limiter le montant du Prélèvement dû ou à devoir et de 

l’indemnisation qui en a résulté ou qui en résulterait.  

 

11.3 Dividendes versés à certains actionnaires  

Dans l’hypothèse où (i) il se révèlerait, postérieurement à une distribution de dividendes, 

réserves ou primes, autres produits ou « produits réputés distribués » au sens du Code général 

des impôts prélevée sur les bénéfices de la Société ou d’une SIIC Fille exonérés d’impôt sur 

les sociétés en application de l’article 208 C II du Code général des impôts, qu’un actionnaire 

était un Actionnaire à Prélèvement à la date de la mise en paiement desdites sommes et où (ii) 

la Société ou la SIIC Fille aurait dû procéder au paiement du Prélèvement au titre des sommes 

ainsi versées, sans que lesdites sommes aient fait l’objet de la compensation prévue à l’Article 

11.2 ci-dessus, cet Actionnaire à Prélèvement sera tenu de verser à la Société, à titre 

d’indemnisation du préjudice subi par cette dernière, une somme égale à, d’une part, le 

Prélèvement qui aurait alors été acquitté par la Société au titre de chaque action de la Société 

qu’il détenait au jour de la mise en paiement de la distribution concernée (de dividendes, 

réserves ou prime, autres produits ou « produits réputés distribués » au sens du Code général 

des impôts) et, d’autre part, le cas échéant, le montant de l’Indemnisation Complémentaire 

(l’Indemnité).  

Le calcul de l’Indemnité tiendra compte le cas échéant, des pénalités appliquées par 

l’administration fiscale et de la fiscalité qui serait applicable à l’Indemnité de sorte que la 

Société soit placée dans la même situation que si le Prélèvement n’avait pas été rendu 

exigible. 

Le cas échéant, la Société sera en droit d’effectuer une compensation, à due concurrence, 

entre sa créance au titre de l’Indemnité et toutes sommes qui pourraient être mise en paiement 

ultérieurement au profit de cet Actionnaire à Prélèvement, sans préjudice, le cas échéant, de 

l’application préalable sur lesdites sommes de la compensation prévue au quatrième alinéa de 

l’Article 11.2 ci-dessus. Dans l’hypothèse où, après réalisation d’une telle compensation, la 

Société resterait créancière de l’Actionnaire à prélèvement susvisé au titre de l’Indemnité, la 

Société sera en droit d’effectuer à nouveau une compensation, à due concurrence, avec toutes 

sommes qui pourraient être mises en paiement ultérieurement au profit de cet Actionnaire à 

Prélèvement jusqu’à l’extinction définitive de ladite créance. 

 

ARTICLE 12 - INDIVISIBILITE DES ACTIONS - NUE PROPRIETE - USUFRUIT 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. 

 

Les propriétaires indivis d'actions sont représentés aux assemblées générales d’actionnaires 

par un seul d'entre eux, considéré comme seul propriétaire, ou par un mandataire unique. En 

cas de désaccord, le mandataire unique peut être désigné en justice à la demande du 

copropriétaire le plus diligent. 

Sauf convention contraire notifiée à la Société, le droit de vote appartient à l'usufruitier dans 

les assemblées générales ordinaires et au nu-propriétaire dans les assemblées générales 

extraordinaires.  
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Le droit de l’actionnaire d’obtenir communication des documents sociaux ou de les consulter 

peut également être exercé par chacun des propriétaires indivis d’actions, par l’usufruitier et 

le nu-propriétaire d’actions. 

 

ARTICLE 13 - CONSEIL D’ADMINISTRATION  

 

La Société est administrée par un Conseil d’administration composé de six (6) membres au 

moins et de quinze (15) membres au plus. 

 

13.1 Nomination - Révocation - Démission des membres du Conseil d’administration 

13.1.1 Nomination  

 

Les membres du Conseil d’administration, personnes physiques ou personnes morales, sont 

élus par l’Assemblée Générale ordinaire des actionnaires parmi ou en dehors de ses membres.  

En cas de fusion ou de scission, la nomination peut être faite par l’Assemblée Générale 

extraordinaire. 

L’accès aux fonctions de membre du Conseil d’administration est soumis aux conditions de 

cumul de mandats édictées par la loi. Tout administrateur qui se trouve en infraction avec les 

limitations ci-dessus doit, dans les trois (3) mois de sa nomination, se démettre de son ou de 

ses autre(s) mandat(s). À défaut, à l’expiration dudit délai, il est réputé démissionnaire de son 

mandat au sein de la Société. Aucune personne ne peut être nommée administrateur si elle 

tombe sous le coup des incompatibilités, déchéances ou interdictions prévues par les lois et 

règlements en vigueur. 

 

Au moins deux tiers des membres du Conseil d’administration doivent être âgés de moins de 

70 ans. 

13.1.2 Durée des fonctions - Renouvellement  

Les administrateurs sont nommés dans leurs fonctions par l’Assemblée Générale ordinaire des 

actionnaires pour une durée de trois (3) ans. 

Les fonctions d’un administrateur prennent fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée 

Générale ordinaire annuelle des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé 

et tenue dans l’année au cours de laquelle expire son mandat. 

A l’expiration de leur mandat, les administrateurs sont rééligibles. 

13.1.3 Démission - Vacance  

 

Lorsqu’un membre du Conseil d’administration vient à démissionner ou à décéder en cours de 

fonctions, il peut être remplacé par cooptation dès lors que le nombre des membres du Conseil 

d’administration restant en exercice n’est pas inférieur au minimum statutaire.  

Lorsque, en raison des mêmes événements, le nombre des administrateurs est devenu inférieur 

au nombre statutaire sans être réduit au-dessous du minimum légal, le Conseil 

d’administration a l’obligation de procéder aux nominations provisoires nécessaires pour 
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compléter son effectif dans le délai de trois (3) mois à compter du jour où s’est produite la 

vacance. 

Les nominations effectuées par le Conseil d’administration, en vertu de ces dispositions, sont 

soumises à la ratification de la prochaine Assemblée Générale ordinaire. A défaut de 

ratification, les délibérations prises et les actes accomplis antérieurement par le Conseil 

d’administration n’en demeurent pas moins valables.  

 

L’administrateur nommé en remplacement d’un autre ne demeure en fonction que pendant le 

temps restant à courir du mandat de son prédécesseur. 

 

Lorsque le Conseil d’administration néglige de procéder aux nominations requises ou si 

l’Assemblée Générale n’est pas convoquée, tout intéressé peut demander en justice la 

désignation d’un mandataire chargé de convoquer l’Assemblée Générale à l’effet de procéder 

aux nominations ou de ratifier les nominations en cause. Le mandataire en question est 

désigné par le Président du Tribunal de Commerce statuant sur requête.  

Lorsque le nombre des administrateurs devient inférieur au minimum légal, les 

administrateurs restants doivent convoquer immédiatement l’Assemblée Générale ordinaire 

en vue de compléter l’effectif du Conseil d’administration. 

 

13.1.4 Révocation  

 

Les membres du Conseil d’administration sont révocables par l’Assemblée Générale ordinaire 

à tout moment, sans préavis ni indemnité. L’Assemblée Générale ordinaire n’a pas à justifier 

sa décision. 

13.2 Organisation et délibérations du Conseil d’administration 

 

13.2.1 Président du Conseil 

 

Le Conseil d’administration élit un Président, personne physique, choisi parmi ses membres.  

La durée des fonctions du Président est de trois (3) ans, mais elle ne pourra en tout état de 

cause pas excéder la durée de son mandat d’administrateur. Le Président est rééligible. 

 

Le Président représente le Conseil d’administration. Il organise et dirige les travaux de celui-

ci dont il rend compte à l’Assemblée Générale et exécute ses décisions. Il veille au bon 

fonctionnement des organes de la Société et s’assure que les administrateurs sont en mesure 

de remplir leur mission. 

Le Conseil d’administration détermine la rémunération du Président.  

Le Président peut, à toute époque, être révoqué par décision du Conseil d’administration. Le 

Président révoqué conserve son mandat d’administrateur. 
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13.2.2 Secrétaire  

 

Le Conseil d’administration choisit parmi ses membres ou non un secrétaire qui a pour 

mission de tenir ou de faire tenir matériellement à jour les registres et documents du Conseil 

d’administration.  

13.2.3 Réunions du Conseil d’administration 

 

Le Président peut réunir le Conseil d’administration aussi souvent qu’il est nécessaire. Les 

réunions du Conseil se tiennent au lieu déterminé dans la convocation par le Président, et de 

préférence au siège de la Société ou à Paris.  

La convocation des membres du Conseil d’administration, accompagnée de tous les 

documents nécessaires à la bonne information des administrateurs, est faite par tous moyens 

et même par simple lettre, par télécopie ou par email, envoyée huit (8) jours ouvrables avant 

la date prévue pour ladite réunion. Ce délai peut être réduit à trois (3) jours ouvrables en cas 

d’urgence.  

Quatre (4) administrateurs peuvent également réunir le Conseil d’administration aussi souvent 

qu’il est nécessaire sur un ordre du jour qu’ils déterminent. La réunion du Conseil se tient 

obligatoirement, dans cette hypothèse, au siège de la Société. Elle est convoquée dans les 

conditions visées au paragraphe précédent. 

Si le Conseil d’administration ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, des administrateurs 

représentant au moins le tiers des membres du Conseil peuvent demander au Président la 

convocation d’un Conseil sur un ordre du jour déterminé. 

Le Directeur Général peut également demander au Président la convocation d’un Conseil sur 

un ordre du jour déterminé. 

Les réunions du Conseil d’administration peuvent être organisées par des moyens de 

visioconférence dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, son décret 

d’application et le règlement intérieur du Conseil. Elles peuvent aussi être organisées par des 

moyens de télécommunication permettant l’identification des administrateurs et leur 

participation effective et, ce, dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, son 

décret d’application et le règlement intérieur du Conseil. 

Le Conseil d’administration peut également, conformément aux dispositions légales, adopter 

par voie de consultation écrite certaines décisions relevant de ses attributions propres, à 

savoir :  

- la nomination provisoire de membres du conseil d’administration ; 

- l’autorisation des cautions, avals et garanties données par la Société ; 

- la décision prise sur délégation de l’assemblée générale extraordinaire de modifier les statuts 

pour les mettre en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires ; 

- la convocation de l’assemblée générale ; et 

- le transfert du siège dans le même département. 
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13.2.4 Quorum - Majorité  

 

Le Conseil d’administration ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses 

membres sont présents. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou 

représentés, chaque administrateur disposant d’une voix. La voix du Président n’est pas 

prépondérante. 

La participation des administrateurs au Conseil d’administration par voie de visioconférence 

ou de télécommunication est prise en compte pour le calcul du quorum et de la majorité, à 

l’exception de la participation relative aux décisions suivantes : établissement des comptes 

annuels et du rapport de gestion et établissement des comptes consolidés et du rapport sur la 

gestion du groupe s’il n’est pas inclus dans le rapport. 

13.2.5 Représentation - Présidence - Secrétariat de séance 

 

Tout membre du Conseil d’administration peut donner, par lettre, télégramme, courriel ou 

tout autre document écrit à un autre membre du Conseil d’administration pouvoir de le 

représenter à une séance du Conseil d’administration.  

 

Chaque membre du Conseil d’administration ne peut disposer, au cours d’une même séance, 

que d’une seule des procurations reçues par application de l’alinéa précédent. Ces dispositions 

sont applicables au représentant permanent d’une personne morale, membre du Conseil 

d’administration. 

La séance est ouverte sous la présidence du Président du Conseil d’administration. En cas 

d’absence ou d’empêchement du Président, le Conseil désigne à chaque séance celui de ses 

membres présents qui doit présider la séance. En cas d’absence de secrétaire permanent, le 

Conseil peut désigner, lors de chaque séance, une personne quelconque pour remplir cette 

fonction. 

 

13.2.6 Registre de présence - Procès-verbaux des délibérations  

 

Il est tenu un registre de présence qui est signé par les membres du Conseil d’administration 

participant à la séance du Conseil et qui mentionne le nom des administrateurs présents, 

réputés présents ou représentés au sens de l’article L. 225-37 du Code de commerce. Il 

mentionne le nom des administrateurs ayant participé aux délibérations par des moyens de 

visioconférence ou de télécommunication. 

Les procès-verbaux sont conservés et tenus dans les conditions prévues par les dispositions 

réglementaires en vigueur. Les copies ou extraits de procès-verbal des délibérations sont 

valablement certifiés par le Président du Conseil d’administration, le Directeur général, les 

Directeurs généraux délégués ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet.  

Au cours de la liquidation de la Société, ces copies ou extraits sont valablement certifiés par 

un seul liquidateur.  

 

 

http://www.lexisnexis.com/fr/droit/search/runRemoteLink.do?service=citation&langcountry=FR&risb=21_T6476799749&A=0.6711259048747578&linkInfo=F%23FR%23fr_code%23article%25L.+225-37%25title%25Code+de+commerce%25art%25L.+225-37%25&bct=A
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13.2.7 Pouvoirs du Conseil d’administration 

 

Le Conseil d’administration exerce ses pouvoirs collégialement. À cet effet, chaque 

administrateur reçoit en temps opportun tous renseignements utiles sur les décisions à 

prendre. De plus, chacun des administrateurs a le droit de demander que soient mis à sa 

disposition tous les éléments nécessaires à sa pleine information sur la conduite des affaires 

sociales. 

Au titre de ses pouvoirs généraux, il détermine les orientations de l’activité de la Société et 

veille à leur mise en œuvre. Dans les limites de l’objet social et sous réserve des pouvoirs 

expressément attribués par la loi aux assemblées d’actionnaires, le Conseil d’administration se 

saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses délibérations 

les affaires qui la concernent. 

Le Conseil d’administration adoptera un règlement intérieur qui, en complément de ce qui 

précède, pourra déterminer les décisions concernant la Société qui devront être soumises à son 

approbation préalable et pourra fixer le niveau de majorité requis pour cette approbation. 

Le Conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. 

 

Le déplacement du siège social dans le même département ou dans un département limitrophe 

peut être décidé par le Conseil d’administration sous réserve de ratification de cette décision 

par la prochaine Assemblée Générale ordinaire.  

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil 

d’administration qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers 

savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des 

circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

Toute limitation des pouvoirs du Conseil d’administration est inopposable aux tiers. 

Le Conseil d’administration peut décider la création en son sein de comités dont il fixe la 

composition et les attributions et qui exercent leur activité sous sa responsabilité, sans que 

lesdites attributions puissent avoir pour objet de déléguer à un comité les pouvoirs qui sont 

attribués au Conseil d’administration lui-même par la loi ou les statuts ni pour effet de réduire 

ou de limiter les pouvoirs du Directeur général.  

Le Conseil d’administration établira un règlement intérieur qui réglera, en complément des 

présents statuts, les questions concernant ses réunions et délibérations, ainsi que les 

éventuelles limitations de pouvoirs à titre interne du Directeur Général et des Directeurs 

généraux délégués.  

13.3 Censeurs 

Sur proposition du Président, le Conseil d’administration peut nommer un ou plusieurs 

censeurs, personnes physiques ou morales, sans que leur nombre soit supérieur à cinq. Les 

censeurs sont choisis parmi les actionnaires ou en dehors d'eux. 

Ils sont nommés pour une durée de trois ans, prenant fin à l'issue de la réunion de l'assemblée 

générale ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l'exercice écoulé et tenue 

dans l'année au cours de laquelle expirent leurs fonctions. 



 14 

 

Nul ne peut être nommé censeur s'il est âgé de plus de soixante-dix ans ; au cas où un censeur 

en fonction viendrait à dépasser cet âge, il serait réputé démissionnaire d'office à l'issue de la 

plus prochaine assemblée générale ordinaire. 

En cas de vacance par décès ou démission d'un ou plusieurs postes de censeurs, le Conseil 

d’administration peut procéder à des nouvelles nominations ou décider du non remplacement 

du ou des postes. 

Les censeurs sont convoqués aux séances du Conseil d’administration et peuvent prendre part 

aux délibérations avec voix consultative, sans toutefois que leur absence puisse nuire à la 

validité de ces délibérations. 

Ils veillent à la bonne application des statuts, examinent les comptes annuels et présentent à ce 

titre, lorsqu’ils le jugent utile, leurs observations aux administrateurs lors de séances du 

Conseil d’administration. 

Les censeurs peuvent recevoir au titre de leurs fonctions une rémunération déterminée par le 

Conseil d’administration. 

 

ARTICLE 14 - DIRECTION GENERALE 

14.1 Choix du mode d’exercice de la direction générale 

 

La direction générale de la Société est assurée, sous sa responsabilité, soit par le Président du 

Conseil d’administration, soit par un tiers, personne physique, administrateur ou non, nommé 

par le Conseil d’administration, portant le titre de Directeur Général. 

 

Le choix des modalités d’exercice de la direction générale est effectué par le Conseil 

d’administration lors de la réunion du Conseil procédant à la nomination du Président. Cette 

décision est prise à la majorité des administrateurs présents ou représentés. Les actionnaires et 

les tiers en sont informés dans les conditions réglementaires. 

 

14.2 Nomination - Révocation - Démission du Directeur Général 

 

Nul ne peut être nommé Directeur Général - ou le demeurer - s’il se trouve sous l’effet d’une 

condamnation définitive quelconque entraînant l’incapacité de diriger, de gérer ou de 

contrôler à un titre quelconque une entreprise commerciale ou industrielle ou une société 

commerciale. 

Le Directeur Général est nommé par le Conseil d’administration qui fixe sa rémunération et, 

le cas échéant, les limitations de ses pouvoirs à titre interne. Il doit être âgé au maximum de 

70 ans révolus au plus. Le Directeur Général est réputé démissionnaire d’office à l’issue de la 

plus prochaine réunion du Conseil d’administration lorsqu’il atteint la limite d’âge.  

La durée des fonctions du Directeur Général est de cinq (5) ans au maximum, étant précisé 

qu’en cas de cumul des fonctions de Directeur Général et de Président du Conseil 

d’administration, cette durée ne pourra pas, en tout état de cause, excéder la durée de son 

mandat de Président du Conseil d’administration. Le Directeur général est rééligible.  
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Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment par décision du Conseil 

d’administration. Si elle est décidée sans juste motif, sa révocation peut donner lieu au 

versement de dommages et intérêts sauf lorsque le Directeur Général cumule ses fonctions 

avec celles de Président du Conseil d’administration. 

 

14.3 Pouvoirs du Directeur Général 

 

Sous réserve des pouvoirs que la loi attribue expressément aux assemblées d’actionnaires ou 

au Conseil d’administration et dans la limite de l’objet social, le Directeur Général est investi 

des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société. 

Le Directeur Général assume sous sa responsabilité la direction générale de la Société et sa 

représentation dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée même par les actes du 

Directeur Général qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers 

savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des 

circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

 

Toute limitation des pouvoirs du Directeur Général est inopposable aux tiers. 

 

14.4 Directeurs généraux délégués 

 

Sur proposition du Directeur Général, le Conseil d’administration peut nommer une ou 

plusieurs personnes physiques chargées d’assister le Directeur Général, avec le titre de 

Directeurs généraux délégués. Leur nombre ne peut excéder cinq (5). 

Les Directeurs généraux délégués sont nommés pour cinq (5) ans par le Conseil 

d’administration qui fixe leur rémunération et, le cas échéant, les limitations de ses pouvoirs à 

titre interne autres que celles déjà prévues par les présents statuts. La durée des fonctions d’un 

Directeur général délégué ne peut néanmoins excéder celle du mandat du Directeur général. 

Un Directeur général délégué est rééligible. 

Nul ne peut être nommé Directeur général délégué - ou le demeurer - s’il se trouve sous l’effet 

d’une condamnation définitive quelconque entraînant l’interdiction de diriger, de gérer ou de 

contrôler à un titre quelconque une entreprise commerciale ou industrielle ou une société 

commerciale. 

Un Directeur général délégué doit être âgé de 65 ans révolus au plus. Un Directeur général 

délégué est réputé démissionnaire d’office à l’issue de la plus prochaine réunion du Conseil 

d’administration lorsqu’il atteint la limite d’âge. 

 

En cas d’empêchement du Directeur Général, le ou les Directeurs généraux délégués 

conservent, sauf décision contraire du Conseil d’administration, leurs fonctions et leurs 

attributions jusqu’à la nomination du nouveau Directeur Général. 

 

Un Directeur général délégué peut, sur proposition du Directeur Général, être révoqué à tout 

moment par décision du Conseil d’administration. Si elle est décidée sans juste motif, sa 

révocation peut donner lieu au versement de dommages et intérêts. 
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Chaque Directeur général délégué est investi à l’égard des tiers des mêmes pouvoirs que le 

Directeur Général et assume sous sa responsabilité la direction générale de la Société et sa 

représentation dans ses rapports avec les tiers.  

 

La Société est engagée même par les actes d’un Directeur général délégué qui ne relèvent pas 

de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou 

qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication 

des statuts suffise à constituer cette preuve. 

Toute limitation des pouvoirs d’un Directeur général délégué est inopposable aux tiers. 

 

14.5 Rémunération des membres du Conseil d’administration et de la Direction 

Générale 

 

L’Assemblée générale ordinaire peut allouer aux administrateurs, en rémunération de leur 

activité, une somme annuelle fixe que cette Assemblée générale détermine sans être liées par 

des décisions antérieures. Son montant est porté aux charges d’exploitation.  

La répartition de cette somme annuelle fixe entre les administrateurs est déterminée 

conformément à la loi. 

Le Conseil d’administration peut en outre allouer des rémunérations exceptionnelles pour les 

missions ou mandats spécifiques confiés à ses membres ; ces rémunérations, également 

portées aux charges d’exploitation, sont alors soumises à la procédure spéciale visant les 

conventions règlementées.  

Aucune rémunération, permanente ou non, autre que celles prévues ci-dessus, ne peut être 

versée aux administrateurs. Toutefois, le Conseil d’administration peut autoriser le 

remboursement des frais de voyage et de déplacement et des dépenses engagées par ses 

membres dans l’intérêt de la Société.  

Le nombre des membres du Conseil d’administration liés à la Société par un contrat de travail 

ne peut dépasser le tiers des membres en fonction. Toutefois, les administrateurs élus par les 

salariés ne sont pas comptés pour la détermination de ce nombre.  

 

La rémunération du Président du Conseil d’administration, celle du Directeur Général et celle 

du ou des Directeurs généraux délégués sont fixées par le Conseil d’administration dans les 

conditions visées aux présents statuts ; elle peut être fixe ou variable selon des modalités 

arrêtées par le Conseil d’administration ou, à la fois fixe et variable. 

 

Des engagements peuvent être pris au bénéfice du Président, du Directeur Général ou 

Directeurs généraux délégués correspondant à des éléments de rémunération, des indemnités 

ou des avantages dus ou susceptibles d’être dus à raison de la cessation ou du changement de 

fonctions ou postérieurement à celles-ci. Dans ce cas, ces engagements sont soumis à la 

procédure d’approbation des conventions particulières prévue à l’article L.225-38 du Code de 

commerce. 
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ARTICLE 15 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 

Le contrôle de la Société est effectué par un ou plusieurs Commissaires aux Comptes 

titulaires, nommés et exerçant leur mission conformément à la loi. 

Conformément à l’article L. 823-1 du Code de commerce, un ou plusieurs Commissaires aux 

Comptes suppléants appelés à remplacer le ou les titulaires en cas de refus, d'empêchement, 

de démission ou de décès, peuvent, le cas échéant, être nommés en même temps que le ou les 

titulaires pour la même durée. 

 

ARTICLE 16 - ASSEMBLEES GENERALES 

 

Les décisions collectives des actionnaires sont prises en assemblées générales qualifiées 

d'ordinaires, d'extraordinaires ou de spéciales selon la nature des décisions qu'elles sont 

appelées à prendre. 

Les délibérations des assemblées générales obligent tous les actionnaires, même absents, 

dissidents ou incapables. 

 

 

ARTICLE 17 - CONVOCATION ET LIEU DE REUNION DES ASSEMBLEES 

GENERALES 

 

Les assemblées générales sont convoquées soit par le Conseil d’administration ou, à défaut 

par les Commissaires aux Comptes, soit par un mandataire désigné en justice dans les 

conditions prévues par la loi. 

Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation. 

 

La convocation est faite conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables. 

 

Lorsque l'assemblée n'a pu délibérer faute de réunir le quorum requis, la deuxième assemblée 

et, le cas échéant, la deuxième assemblée prorogée sont convoquées conformément aux 

dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

 

ARTICLE 18 - ORDRE DU JOUR 

 

L'ordre du jour des assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation. 

Un ou plusieurs actionnaires, représentant au moins la quotité du capital social requise et 

agissant dans les conditions et délais fixés par la loi, ont la faculté de requérir, par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception, l'inscription à l'ordre du jour de l'assemblée 

de projets de résolutions. 

 

Le comité d'entreprise peut également requérir l'inscription de projets de résolutions à l'ordre 

du jour des assemblées. 



 18 

 

 

L'assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas à l'ordre du jour. Elle peut 

cependant, en toutes circonstances, révoquer un ou plusieurs membres du Conseil 

d’administration et procéder à leur remplacement. 

 

 

ARTICLE 19 - ACCES AUX ASSEMBLEES - POUVOIRS 

 

1. Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède dès lors que ses titres sont 

libérés des versements exigibles, a le droit d’assister et de participer aux assemblées 

générales. 

 

2. A défaut d’assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent se faire 

représenter aux assemblées générales dans les conditions et selon les formes prévus par les 

dispositions légales et réglementaires applicables. 

 

3. Le droit d'assister, de participer et/ou de se faire représenter aux assemblées générales est 

subordonné à la justification par l’actionnaire de sa qualité d’actionnaire de la Société dans les 

conditions, délais et selon les formes prévus par les dispositions légales et réglementaires 

applicables. 

 

4. Deux membres du comité d'entreprise, désignés par le comité dans les conditions fixées par 

la loi, peuvent assister aux assemblées générales. Ils doivent, à leur demande, être entendus 

lors de toutes les délibérations requérant l'unanimité des actionnaires. 

 

 

ARTICLE 20 - FEUILLE DE PRESENCE - BUREAU - PROCES-VERBAUX 

 

Les assemblées générales sont présidées par le Président du Conseil d’administration ou, en 

son absence, par un membre du Conseil d’administration spécialement délégué à cet effet par 

le Conseil. A défaut, l'Assemblée désigne elle-même son Président. En cas de convocation par 

les commissaires aux comptes ou par un mandataire de justice, l'assemblée est présidée par 

celui ou l'un de ceux qui l'ont convoquée. 

 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux actionnaires, présents et acceptants, 

qui disposent, tant par eux-mêmes que comme mandataires, du plus grand nombre de voix. 

 

Le Président de l’Assemblée et les scrutateurs constituent ensemble le Bureau de 

l’Assemblée. Le Bureau ainsi composé désigne ensuite un secrétaire qui peut être choisi en 

dehors des actionnaires. 

 

Il est tenu une feuille de présence dans les conditions prévues par la loi. 

 

Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et 

certifiés par le Président du Conseil d’administration, par un membre du Conseil 

d’administration ou par le secrétaire de l’Assemblée. 
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ARTICLE 21 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

Elle est réunie au moins une fois par an, dans les délais légaux et réglementaires en vigueur, 

pour statuer sur les comptes de l'exercice écoulé. 

 

Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par 

correspondance possèdent au moins, sur première convocation, le cinquième des actions ayant 

le droit de vote. Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est requis. 

 

Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés, y 

compris les actionnaires ayant voté par correspondance. 

 

 

ARTICLE 22 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

L'Assemblée Générale Extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents, 

représentés ou ayant voté par correspondance possèdent au moins, sur première convocation, 

le quart et, sur deuxième convocation, le cinquième des actions ayant le droit de vote. A 

défaut de ce dernier quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date postérieure 

de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée ; pour cette assemblée 

prorogée, le quorum du cinquième est à nouveau exigé. 

 

Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou 

représentés, y compris les actionnaires ayant voté par correspondance. 

 

 

ARTICLE 23 - ASSEMBLEES SPECIALES 

 

S'il existe plusieurs catégories d'actions, aucune modification ne peut être faite aux droits des 

actions d'une de ces catégories, sans vote conforme d'une Assemblée Générale Extraordinaire 

ouverte à tous les actionnaires et, en outre, sans vote également conforme d'une Assemblée 

Spéciale ouverte aux seuls propriétaires des actions de la catégorie intéressée. 

 

Les Assemblées Spéciales ne délibèrent valablement que si les actionnaires présents ou 

représentés possèdent au moins, sur première convocation, un tiers et, sur deuxième 

convocation, le cinquième des actions de la catégorie concernée.  

 

A défaut de ce quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date postérieure de 

deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée, et il est toujours nécessaire que 

le quorum du cinquième soit atteint. 

 

Pour le reste elles sont convoquées et délibèrent dans les mêmes conditions que les 

Assemblées Générales Extraordinaires sous réserve des dispositions particulières applicables 

aux Assemblées de titulaires d'actions à dividende prioritaire sans droit de vote. 
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ARTICLE 24 - DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES 

 

Tout actionnaire a le droit d'obtenir communication des documents nécessaires pour lui 

permettre de statuer en toute connaissance de cause sur la gestion et la marche de la Société. 

 

La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont 

déterminées par la loi et les règlements en vigueur. 

 

 

ARTICLE 25 - EXERCICE SOCIAL 

 

L’exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. 

 

 

ARTICLE 26 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 

 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi. 

 

A la clôture de chaque exercice, le Conseil d’administration dresse l'inventaire des divers 

éléments de l'actif et du passif existant à cette date. 

 

Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de 

façon distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les 

charges de l'exercice, ainsi que l'annexe complétant et commentant l'information donnée par 

le bilan et le compte de résultat. 

 

Il est procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements et 

provisions nécessaires. Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis est 

mentionné à la suite du bilan. 

 

Le Conseil d’administration établit un rapport de gestion contenant les indications fixées par 

la loi. 

 

 

ARTICLE 27 - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 

 

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par 

différence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice de l'exercice. 

 

Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq 

pour cent au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être 

obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social. 

 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes 

antérieures et des sommes à porter en réserve, en application de la loi et des statuts, et 

augmenté du report bénéficiaire. 

 



 21 

 

Le solde, s'il en existe, est réparti par l'Assemblée entre tous les actionnaires 

proportionnellement au nombre d'actions appartenant à chacun d'eux. 

 

En outre, l'Assemblée Générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur 

les réserves dont elle a la disposition, en indiquant expressément les postes de réserves sur 

lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité 

sur les bénéfices de l'exercice. 

 

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires 

lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant 

du capital augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. 

L'écart de réévaluation n'est pas distribuable. Il peut être incorporé en tout ou partie au capital. 

 

Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par l'Assemblée Générale, 

reportées à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à 

extinction. 

 

 

ARTICLE 28 - PAIEMENT DES DIVIDENDES - ACOMPTES 

 

Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par les Commissaires aux 

Comptes fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après 

constitution des amortissements et provisions nécessaires et déduction faite s'il y a lieu des 

pertes antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve, en application de la loi ou des 

statuts, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué des acomptes sur dividende avant 

l'approbation des comptes de l'exercice. Le montant de ces acomptes ne peut excéder le 

montant du bénéfice ainsi défini. 

 

L'Assemblée Générale peut accorder aux actionnaires pour tout ou partie du dividende mis en 

distribution ou des acomptes sur dividende, une option entre le paiement du dividende en 

numéraire ou en actions dans les conditions légales. 

 

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par l'Assemblée 

Générale, ou à défaut par le Conseil d’administration. 

 

La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal de 

neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de 

justice. 

 

Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des actionnaires sauf lorsque la 

distribution a été effectuée en violation des dispositions légales et que la Société établit que 

les bénéficiaires avaient connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment 

de celle-ci ou ne pouvaient l'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas échéant, l'action en 

répétition est prescrite trois ans après la mise en paiement de ces dividendes. 

 

Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. 
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ARTICLE 29 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL 

SOCIAL 

 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 

Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil d’administration est 

tenu, dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces 

pertes, de convoquer l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires, à l'effet de 

décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 

 

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales 

relatives au capital minimum dans les sociétés anonymes, et dans le délai fixé par la loi, réduit 

d'un montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce 

délai, les capitaux propres ne sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social. 

 

Dans tous les cas, la décision de l'Assemblée Générale doit être publiée dans les conditions 

légales et réglementaires. 

 

En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la 

dissolution de la Société. Il en est de même si l'Assemblée n'a pu délibérer valablement. 

 

Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, la 

régularisation a eu lieu. 

 

 

ARTICLE 30 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 

 

1. Sous réserve des cas de dissolution judiciaire prévus par la loi, la dissolution de la Société 

intervient à l'expiration du terme fixé par les statuts ou par décision de l'Assemblée Générale 

Extraordinaire des actionnaires. La prorogation de la Société pourra être décidée dans les 

mêmes conditions. 

A l’expiration de la Société ou en cas de dissolution anticipée, l'assemblée générale 

extraordinaire, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées 

générales ordinaires, nommera un ou plusieurs liquidateurs et leur conférera les pouvoirs 

qu’elle jugera convenables, dans les limites permises par la loi.  

 

La nomination du ou des liquidateurs met fin aux fonctions des membres du Conseil 

d’administration.  

 

Le ou les liquidateur(s) représente(nt) la Société. Il(s) est(sont) investi(s) des pouvoirs les plus 

étendus pour réaliser l'actif, même à l'amiable. Il est(sont) habilité(s) à payer les créanciers et 

répartir le solde disponible. 

 

L’assemblée générale conserve ses pouvoirs même après la dissolution : notamment elle 

approuvera les comptes de la liquidation et donnera décharge au(x) liquidateur(s) ; elle règlera 

l’emploi des sommes disponibles après le règlement du passif et des charge sociales et 

l’amortissement intégral des actions. 
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L'Assemblée Générale des actionnaires peut autoriser le ou les liquidateur(s) à continuer les 

affaires en cours ou à en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 

 

Le partage de l'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est effectué 

entre les actionnaires dans les mêmes proportions que leur participation au capital. 

 

2. En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de la Société, soit 

par décision judiciaire à la demande d'un tiers, soit par déclaration au greffe du Tribunal de 

commerce faite par l'actionnaire unique, entraîne la transmission universelle du patrimoine, 

sans qu'il y ait lieu à liquidation. Ces dispositions ne sont pas applicables si l'actionnaire 

unique est une personne physique. 

 

 

ARTICLE 31 - CONTESTATIONS 

 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors de sa 

liquidation soit entre la Société et les actionnaires ou les membres du Conseil 

d’administration, soit entre les actionnaires eux-mêmes, concernant les affaires sociales, 

seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 

 

 

 

* * 

* 

 

 


